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843ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 9 décembre 2010 
 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 12 h 55 

 
 
2. Président : Ambassadeur K. Abdrakhmanov 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DE LA REPRÉSENTANTE SPÉCIALE ET 
COORDONNATRICE POUR LA LUTTE CONTRE 
LA TRAITE DES ÊTES HUMAINS 

 
Président, Représentante spéciale et Coordonnatrice pour la lutte contre la 
traite des êtres humains (SEC.GAL/197/10/Rev.1) (SEC.GAL/204/10), 
Belgique-Union européenne (les pays candidats, à savoir la Croatie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande et la Turquie ; l’Albanie, 
la Bosnie-Herzégovine et le Monténégro, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidats potentiels ; le Liechtenstein et la Norvège, pays 
de l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace 
économique européen ; ainsi qu’Andorre, l’Arménie, la Géorgie, la Moldavie, 
Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1126/10), 
États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1132/10), Fédération de Russie 
(PC.DEL/1133/10), Biélorussie (PC.DEL/1118/10 OSCE+), Serbie 
(PC.DEL/1124/10), Saint-Siège (PC.DEL/1117/10), Azerbaïdjan 
(PC.DEL/1136/10), Canada, Suisse (PC.DEL/1131/10), Albanie 

 
Point 2 de l’ordre du jour : EXPOSÉ DU CHEF DE L’ÉQUIPE D’APPUI 

OSCE/BIDDH POUR LES ÉLECTIONS EN 
AFGHANISTAN 

 
Président, Directeur du Bureau des institutions démocratiques et des droits de 
l’homme, Chef de l’Équipe d’appui OSCE/BIDDH pour les élections en 
Afghanistan, Belgique-Union européenne (la Croatie, l’ex-République 
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yougoslave de Macédoine et l’Islande, pays candidats ; l’Albanie, la 
Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique 
européen ; ainsi que l’Arménie, la Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et 
l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/1127/10), États-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/1121/10), Fédération de Russie (PC.DEL/1134/10), 
Canada (PC.DEL/1125/10), Turquie, Afghanistan (partenaire pour la 
coopération) 

 
Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Sommet de l’OSCE tenu à Astana les 1er et 2 décembre 2010 : 

Belgique-Union européenne (la Croatie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine et l’Islande, pays candidats ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le 
Monténégro et la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; le Liechtenstein et la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 
européen ; ainsi qu’Andorre, l’Arménie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent 
à cette déclaration) (PC.DEL/1128/10), Président, Turquie, Fédération de 
Russie, États-Unis d’Amérique, Assemblée parlementaire de l’OSCE 

 
b) Élections législatives tenues en Moldavie le 28 novembre 2010 : 

Belgique-Union européenne (les pays candidats, à savoir la Croatie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande et la Turquie ; l’Albanie, 
la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique 
européen ; ainsi que la Géorgie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1129/10), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1123/10), 
Fédération de Russie (PC.DEL/1135/10), Moldavie (PC.DEL/1119/10) 

 
c) Peine de mort aux États-Unis d’Amérique : Belgique-Union européenne (les 

pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, 
l’Islande et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la 
Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidats 
potentiels ; le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne 
de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 
l’Azerbaïdjan, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/1130/10), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/1122/10) 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 
 

a) Entretien entre le Président en exercice et le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies en marge du Sommet de l’OSCE tenu à 
Astana les 1er et 2 décembre 2010 : Président 
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b) Visite effectuée par le Représentant spécial du Président en exercice de 
l’OSCE pour les conflits prolongés, l’Ambassadeur B. Nourgaliev, à Moscou, 
Tbilissi et Tskhinvali, du 6 au 8 décembre 2010 : Président 

 
Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
a) Atelier sur la diplomatie préventive et silencieuse, la facilitation du dialogue 

et la médiation tenu à Vienne les 6 et 7 décembre 2010 : Directeur du Centre 
de prévention des conflits 

 
b) Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général : Directeur 

du Centre de prévention des conflits 
 

Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Conférence-table ronde sur l’intégration des Roms tenue à Budapest le 
23 novembre 2010 : Hongrie 

 
b) Élections législatives devant se tenir en Estonie le 6 mars 2011 : Estonie 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 16 décembre 2010 à 10 heures, Neuer Saal 


